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18. Modification au permis de transport de D.D. du 3 août 1990 (2 pages); 
19. Modification au permis de transport de D.D. du 18 novembre 1993 (2 pages); 
20. Modification au permis de transport de D.D. du 23 juillet 1991 (2 pages); 
21. Modification au permis de transport de D.D. du 24 août 1992 (2 pages); 
22. Modification au permis de transport de D.D. du 28 septembre 1989 (2 pages); 
23. Modification au permis de transport de D.D. du 30 août 1993 (2 pages); 
24. Modification de certificat de conformité du 23 mars 1989.pdf (1 page); 
25. Permis d'exploitation du 1er avril 1989 (1 page); 
26. Permis d'exploitation du 1er avril 1995 (1 page); 
27. Permis d'exploitation du 9 août 1979 (1 page); 
28. Permis d'exploitation du 29 septembre 1994 (1 page); 
29. Permis d'exploitation du 31 juillet 1982 (1 page); 
30. Permis d'exploitation du  1er avril 1995 (1 page); 
31. Permis du 1er avril 1995 (1 page); 
32. Permis du 26 septembre 1989 (1 page); 
33. Permis du 29 septembre 1994 (1 page); 
34. Permis du 31 juillet 1982 (1 page); 
35. Rapport d'accident technologique du 19 décembre 1995 (4 pages). 

 
- Lot 3 132 013 

36. Avis de non-conformité du 16 juin 2015 (2 pages). 
 
Cependant, en vertu du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels, 
(RLRQ, chapitre A-2.1, r. 3) des frais de 22,42 $ sont applicables, soit 59 pages à 
0,38 $ chacune. De ce montant, une franchise de 7,45 $ est soustraite, réduisant les 
frais à 14,97 $. Nous vous ferons parvenir les documents demandés à la suite de la 
réception de votre chèque de 14,97 $, fait à l’ordre du ministre des Finances et 
transmis à l’adresse suivante : Édifice Montval. 201 place Charles-LeMoyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5.      
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez en pièce jointe une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 
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Longueuil, le 16 juin 2015 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

Ville de Delson 
50, rue Sainte-Thérèse 
Delson (Québec)  J5B 2B2 

N/Réf. : 7510-16-01-00866-00 
401255905

Objet : Dépôt de matières résiduelles dans un lieu non-autorisé (Lieu 
d'enfouissement sanitaire Monette) à l'endroit des lots 3 131 857, 
3 131 980 et 3 132 013 du cadastre du Québec, municipalité de Delson 

Mesdames,  
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 21 mai 2015 par un inspecteur de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

 Étant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles (béton, résidus de balais de
rue et matières ligneuses) ont été déposées ou rejetées, ne pas avoir pris les mesures
nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu
autorisé.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2

 A fait une chose ou a exercé une activité sans obtenir préalablement le certificat
d'autorisation requis en vertu de l'article 22, soit l’entreposage de matières
résiduelles (béton, résidus de balais de rue et matières ligneuses) susceptibles
d’émettre des contaminants à l’environnement.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 115.25 (2)

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 






























































